
Action urgente : les organisations palestiniennes de dÃ©fense des droits humains
appellent les Ã?tats tiers Ã  intervenir de toute urgence pour protÃ©ger le peuple
palestinien contre le gÃ©nocide

Description

13, octobre 2023

Al-Haq, le Centre Al Mezan pour les droits de lâ??homme et le Centre palestinien pour les droits de
lâ??homme (PCHR) appellent les Ã?tats tiers Ã  intervenir de toute urgence pour protÃ©ger le peuple
palestinien contre le gÃ©nocide. Entre le samedi 7 octobre et le 13 octobre Ã  22 heures, le ministÃ¨re
palestinien de la SantÃ© a signalÃ© la mort dâ??au moins 1 900 Palestiniens et a repertoriÃ© 7 699
blessÃ©s Ã  Gaza. Ce soir, IsraÃ«l a fermÃ© les routes de contournement dans toute la
Cisjordanie. Depuis le samedi 7 octobre, les violentes attaques se sont multipliÃ©es en Cisjordanie, y
compris Ã  JÃ©rusalem-Est oÃ¹ lâ??armÃ©e israÃ©lienne et les colons ont tuÃ© 51 palestiniens et
palestiniennes, dont 16 aujourdâ??hui, et en ont blessÃ© plus de 950. La situation ne cesse de se
dÃ©tÃ©riorer. IsraÃ«l a ordonnÃ© lâ??Ã©vacuation de 1,1 million de palestinien.ne.s du nord de
Gaza, densÃ©ment peuplÃ©, vers le sud de la Bande. Ce dÃ©placement forcÃ© des gazaouis a
Ã©tÃ© prÃ©cÃ©dÃ© ces derniers jours par des dÃ©clarations gÃ©nocidaires de la part de hauts
responsables politiques et militaires israÃ©liens.

Le 9 octobre 2023, Yoav Gallant, ministre israÃ©lien de la DÃ©fense, a dÃ©clarÃ© : Â« Nous
imposons un siÃ¨ge complet Ã  [Gaza]. Pas dâ??Ã©lectricitÃ©, pas de nourriture, pas dâ??eau, pas de
carburant â?? tout est stoppÃ©. Ceux que nous combattons sont des animaux humains et nous
agissons en consÃ©quence. Â»  Le coordonnateur du gouvernement dans les territoires (COGAT), le
gÃ©nÃ©ral de division Ghassan Alian, a ensuite annoncÃ© : Â« IsraÃ«l a imposÃ© un blocus total Ã 
Gaza, pas dâ??Ã©lectricitÃ©, pas dâ??eau, que des dommages. Vous vouliez lâ??enfer, vous aurez
lâ??enfer Â». Israel Katz , ministre israÃ©lien de lâ??Ã?nergie et des Infrastructures, a prÃ©venu : Â«
Pendant des annÃ©es, nous avons fourni Ã  Gaza de lâ??Ã©lectricitÃ©, de lâ??eau et du
carburant. Au lieu de nous remercier, ils ont envoyÃ© des milliers dâ??animaux humains massacrer,
assassiner, violer et kidnapper des bÃ©bÃ©s, des femmes et des personnes Ã¢gÃ©es. Câ??est
pourquoi nous avons dÃ©cidÃ© de couper lâ??eau courante, lâ??Ã©lectricitÃ© et lâ??accÃ¨s au
carburant ; leur centrale Ã©lectrique locale est dÃ©sormais par terre et il nâ??y a plus
dâ??Ã©lectricitÃ© Ã  Gaza. Â»

Nos organisations avertissent que la coupure de lâ??eau, de lâ??Ã©lectricitÃ© et de lâ??accÃ¨s
internet Ã  Gaza, ainsi que le refus de laisser rentrer les convois humanitaires de nourriture, de
mÃ©dicaments et dâ??autres fournitures nÃ©cessaires Ã  la survie de la population via le passage de
Rafah, sont autant de preuves quâ??IsraÃ«l est en chemin pour concrÃ©tiser ses dÃ©clarations
incitant au gÃ©nocide. Est qualifiÃ© de Â« gÃ©nocide Â» lâ??un ou plusieurs  des actes suivants,
commis dans lâ??intention de dÃ©truire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou
religieux : (a) le meurtre des membres du groupe ; (b) lâ??infliction de graves dommages corporels ou
mentaux aux membres du groupe ;( c) la sujÃ©tion dâ??un groupe Ã  des conditions dâ??existence
susceptibles dâ??entraÃ®ner sa destruction physique totale ou partielle ; et (e) le dÃ©placement

AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

Page 1
Agence MÃ©dia Palestine



forcÃ© des enfants du groupe vers un autre groupe. Il est indiscutable quâ??IsraÃ«l impose
dÃ©libÃ©rÃ©ment au peuple palestinien des conditions de vie susceptibles dâ??entraÃ®ner sa
destruction physique totale ou partielle.

Il incombe dÃ©sormais Ã  la communautÃ© internationale dâ??intervenir pour empÃªcher un
gÃ©nocide imminent. La Cour internationale de Justice prÃ©cise que Â« lâ??obligation dâ??un Ã?tat
de prÃ©venir, et le devoir correspondant dâ??agir, naissent au moment oÃ¹ lâ??Ã?tat prend
connaissance, ou aurait dÃ» normalement avoir pris connaissance, de lâ??existence du risque
sÃ©rieux quâ??un gÃ©nocide soit commis. Ã? partir de ce moment, si lâ??Ã?tat dispose de moyens
susceptibles dâ??avoir un effet dissuasif Ã  lâ??Ã©gard des personnes soupÃ§onnÃ©es de prÃ©parer
le gÃ©nocide ou qui peuvent Ãªtre raisonnablement soupÃ§onnÃ©es de nourrir cette intention
spÃ©cifique (dolus specialis), il est tenu de dÃ©ployer ces moyens selon les circonstances Â». [1]

Les Ã?tats tiers ont non seulement lâ??obligation dâ??intervenir pour protÃ©ger la population
palestinienne contre le gÃ©nocide, mais la responsabilitÃ© dâ??un Ã?tat tiers est Â« engagÃ©e si
lâ??Ã?tat nâ??a manifestement pas pris toutes les mesures en son pouvoir pour prÃ©venir le
gÃ©nocide ou qui auraient pu contribuer Ã  lâ??empÃªcherÂ».  [2] Il convient en outre de noter
quâ??un avertissement avait dÃ©jÃ  Ã©tÃ© lancÃ© contre IsraÃ«l par les Â« Conseillers spÃ©ciaux
pour la prÃ©vention du gÃ©nocide et la responsabilitÃ© de protÃ©ger Â» du SecrÃ©taire gÃ©nÃ©ral
de lâ??ONU, en juillet 2014, eu Ã©gard Ã  la conduite dâ??IsraÃ«l Ã  lâ??encontre de la population
palestinienne protÃ©gÃ©e. Les Conseillers spÃ©ciaux avaient alors averti quâ??ils Ã©taient Â«
troublÃ©s par le recours flagrant Ã  des discours de haine dans les mÃ©dias sociaux, visant en
particulier la population palestinienne Â». Les Conseillers spÃ©ciaux ont notÃ© que des israÃ©liens
avaient diffusÃ© des messages susceptibles dâ??Ãªtre dÃ©shumanisants pour le peuple palestinien
dont certains avaient appelÃ© au meurtre des membres du groupe. Les Conseillers ont rÃ©affirmÃ©
que toute incitation Ã  commettre des crimes dâ??atrocitÃ© est prohibÃ©e par le droit international.

Ã? la lumiÃ¨re de ce qui prÃ©cÃ¨de, nous exhortons les Ã?tats tiers Ã  coopÃ©rer pour mettre fin Ã 
une situation qui doit Ãªtre considÃ©rÃ©e comme lâ??effet direct de lâ??incitation continue
dâ??IsraÃ«l Ã  commettre des actes de gÃ©nocide en violation des normes impÃ©ratives du droit
international. Les obligations des Ã?tats tiers incluent lâ??obligation de sâ??abstenir de contribuer au
maintien dâ??une telle situation illÃ©gale, et de coopÃ©rer pour mettre un terme Ã  la conduite
illÃ©gale qui en est la cause. Le gÃ©nocide est le crime le plus odieux de lâ??ordre juridique
international, et se trouve donc au sommet de la hiÃ©rarchie des crimes. Les Ã?tats tiers doivent se
conformer au droit international. Les Ã?tats tiers doivent agir immÃ©diatement pour prÃ©venir les
actes de gÃ©nocide perpÃ©trÃ©s contre le peuple palestinien.

[1] Case Concerning Application of the Convention on the Prevention and Punishment of the Crime of
Genocide ((Affaire relative Ã  lâ??application de la convention pour la prÃ©vention et la rÃ©pression du
crime de gÃ©nocide) Bosnie-HerzÃ©govine c. Serbie-et-MontÃ©nÃ©gro, ArrÃªtÃ©, CIJ rapport 2007,
para 431.

[2] Idem.
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